
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE103123

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

politique de l'éducation
Question écrite n° 103123

Texte de la question

M. Jean-Marc Roubaud appelle l'attention de M. le ministre de la santé et des solidarités sur l'échec scolaire. En
effet, dans la plupart des cas, les mauvais résultats scolaires ont pour origine des causes médicales. Un enfant
sur cinq connaît des difficultés scolaires, et avant l'adolescence, cinq garçons pour une fille, selon le centre des
troubles de l'apprentissage de l'hôpital neurologique de Lyon. Les centres tels que celui-ci, au nombre d'une
quarantaine créés depuis cinq ans, ne peuvent répondre aux très nombreuses demandes, laissant ainsi dans la
souffrance les enfants en échec scolaire qui craignent de ne pouvoir réussir et se dévalorisent. En conséquence,
il lui demande quelles sont ses intentions afin de généraliser l'ouverture de centres de traitement des troubles de
l'apprentissage, et d'éviter ainsi de laisser des jeunes en situation d'échec scolaire.
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